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RESUME 

 
 

 
En prévision de l’initiative législative sur les concessions de services annoncée par la 
Commission Européenne , SUEZ Environnement demande que le secteur de l’eau 
potable, qui relève pour les marchés de la directive 2004-17 dite secteurs spéciaux, 
fasse bien l’objet pour les concessions de règles identiques à celles qui seront 
retenues pour les secteurs classiques. 
 
Sans ouvrir une réflexion qui s’inscrirait plutôt dans la réponse au Livre Vert 
«marchés publics» sur le maintien d’une directive « secteurs spéciaux » et, dans 
l’affirmative, sur la place du secteur de l’eau dans cette directive, SUEZ 
ENVIRONNEMENT souhaite attirer l’attention sur certaines difficultés ou ambigüités 
qui devront être levées pour parvenir à l’objectif défini ci-dessus (cf 1er§). 
 
 

Motivation de SUEZ ENVIRONNEMENT 
 
La position de SUEZ ENVIRONNEMENT est motivée par deux raisons essentielles : 
 

1. que l’initiative de la Commission ait pour effet une plus grande ouverture du 
marché de l’eau en Europe ; 

2. que la solution législative qui sera retenue se traduise par une plus grande 
sécurité juridique que les dispositions des directives en vigueur. 

 
Contexte – intentions de la Commission 
 

Nous avons compris des intentions de la Commission que son idée est de procéder 
par voie d’amendements aux actuelles directives marchés 2004-17 et 2004-18 pour 
introduire des règles de mise en concurrence des concessions de services dans les 
deux directives. 
 
Le texte actuel des directives étant sensiblement différent sur le régime des 
concessions, la solution est plus complexe qu’il n’y parait à première vue. 

 



 
Solutions législatives pouvant être envisagées 
 

Dans la logique d’amender les directives existantes pour le secteur de l’eau, deux 
solutions alternatives peuvent être envisagées : 
 

• soit introduire des règles sur les concessions dans les deux directives 2004-17 
et 2004-18 

 
• soit renvoyer dans la 2004-17 aux règles des concessions qui seront prévues 
dans la 2004-18. 

 
Cette deuxième solution a notre préférence pour les motifs qui seront énoncés ci-
dessous. 
 
 
Pourquoi faut-il prévoir l’application des dispositions de droit commun aux 

concessions dans le secteur de l’eau ? 
 
 
1. L’entité visée par l’obligation de mise en concurrence des contrats de 

concession doit être la collectivité publique, c'est-à-dire le pouvoir 
adjudicateur au sens de la directive 2004-18. 

 
 Dans le cas où l’obligation de mise en concurrence des concessions dans le secteur de 

l’eau s’appliquerait à l’entité adjudicatrice, c'est-à-dire à l’opérateur de réseaux, nous 
craignons que cela ait pour conséquence d’exonérer la collectivité publique (pouvoir 
adjudicateur) de cette obligation. 

 
 Or, l’opérateur de réseaux n’a pas vocation à déléguer à un tiers l’activité de gestion 

de l’eau potable mais doit l’exploiter lui-même. 
 
 La logique qui avait prévalu concernant les secteurs spéciaux était qu’en raison de 

l’existence de monopoles historiques, la concurrence n’avait pas à s’exercer au niveau 
du contrat de concession lui-même mais au niveau des achats réalisés par l’opérateur 
(souvent concessionnaire). 

 
 C’est ce qui explique que la directive « secteurs spéciaux » ne prévoit pas 

actuellement l’application des règles sur les concessions de travaux telles qu’elles 
sont prévues dans la directive 2004-18 (1). 

 
 

Cette logique doit être abandonnée ; pour éviter toute ambigüité, il nous semble 
important de prévoir que le secteur de l’eau potable relève des règles qui seront 
définies dans la directive 2004-18 pour la mise en concurrence communautaire des 
concessions. 

                                                 
1 La communication interprétative sur les concessions de 2000 indique cependant (point 3-3) que les entités 
n’opérant pas spécifiquement dans les 4 secteurs spéciaux devraient appliquer les règles de la concession de 
travaux dans les secteurs classiques mais cette position n’a pas été confirmée par la jurisprudence. 
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2. Les mêmes règles doivent s’appliquer à l’activité d’eau potable et à celle de 

l’assainissement. 
 
 Actuellement l’activité « eau potable » fait partie des secteurs visés par la directive 

2004-17.  
 
 L’activité « assainissement » ne relève pas des secteurs spéciaux sauf dans le cas 

exceptionnel des marchés passés par une entité en charge de l’eau potable et liés à 
l’évacuation ou au traitement des eaux usées (art. 4 de la directive). 

 
 Nous ne pourrions pas comprendre que les activités « eau potable » et 

« assainissement » qui sont fonctionnellement très proches (et ce, quelle que soit 
l’organisation des collectivités compétentes) ne soient pas soumises aux mêmes 
règles en matière de concessions. 

 
 

Cette nécessité d’appliquer les mêmes règles implique également que le secteur de 
l’eau fasse l’objet comme l’assainissement des dispositions de droit commun de la 
2004-18 pour la mise en concurrence des concessions dans ces secteurs. 

 
 
3. Le régime des achats par les concessionnaires doit être le même quel que 

soit le secteur d’activité (« règles de sous-traitance »). 
 
 Actuellement, les règles des achats par les concessionnaires sont très différentes 

selon qu’on situe dans les secteurs spéciaux ou dans les secteurs classiques (voir 
tableau joint). 

 
 Dans les secteurs spéciaux, les titulaires de droits exclusifs ou spéciaux (en d’autres 

termes les concessionnaires) sont assujettis à des règles de passation identiques à 
celles qui s’appliquent aux entités publiques opérant dans ces secteurs. 

 
 Dans les secteurs classiques, seuls les travaux sous-traités réalisés par les 

concessionnaires sont soumis à des règles (très légères) de publicité et qui elles-
mêmes comportent de larges dérogations en faveur des entreprises groupées ou 
appartenant au même groupe. 

 
 

La logique et la sécurité juridique impliquent que les règles applicables aux achats 
des concessionnaires soient identiques dès lors que le contrat de concession relève 
d’une même procédure de mise en concurrence des concessions. 
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ANNEXE 
 
 

Mise en concurrence des concessions communautaires 
 

Cadre juridique actuel 
 
 
 
 

Type de contrat Directive 2004/18 
Assainissement 

Directive 2004-17 
Eau potable  

 
 
Contrat de concession de 
travaux 
(travaux 〉 4,8 M€) 
 

 
Avis de publicité au JOUE 
Pas de procédure formalisée 

 
Aucune disposition 
Principes de transparence 
en application du Traité 

 
Contrat de concession de 
services 

Aucune disposition 
législative 
Principes de transparence 
du Traité 

Aucune disposition 
législative 
Principes de transparence 
du Traité 

 

 
« Sous-traitance » 
(procédure applicable 
aux achats des 
concessionnaires) 
Travaux 〉 4,8 M€ 
 

 
Avis de publicité au JOUE 
Pas de procédure formalisée 

 
Règles des marchés publics 
(identiques aux entités 
publiques ou privées) 
procédure négociée possible 
quel que soit le montant 

 
Dérogations à 
l’obligation de publicité 
 

Dérogation large 
Travaux confiés à une 
entreprise groupée ou liée 
appartenant au même 
groupe que le 
concessionnaire 

Dérogation stricte 
Travaux confiés à une filiale 
réalisant au moins 80 % de 
son chiffre d’affaires avec le 
concessionnaire 

 
Fournitures et services 
(au dessus du seuil de 
387 000 euros)  

 

 
Aucune disposition 

 
Idem ci-dessus 
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